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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 07 FEVRIER 2019 
 

PRESCRIPTION MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE 
TARTARAS 
 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 5217-2 ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-36 et suivants et R. 153-20 et R. 
153-21 ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Tartaras approuvé par délibération  
du Conseil municipal le 21 octobre 2011 ; 
 
Le plan local d’urbanisme de la commune de Tartaras a été approuvé le 21 octobre 2009, 
puis modifié par une procédure de modification simplifiée approuvé le 29 juin 2012.  
 
Considérant que la commune de Tartaras souhaite faire évoluer son document d’urbanisme 
par une procédure de modification dans les conditions prévues par les articles L136-36 et 
suivants du Code de l’urbanisme.  
 
Il est proposé que Saint-Etienne Métropole lance une procédure de modification afin de 
prendre en compte les demandes de la commune.  
 
La procédure de modification initiée à Tartaras, consistera précisément à :  
 

- Ouvrir à l’urbanisation la zone AU de Combemartin, constituée d’un tènement foncier 
cadastré section AA193 (2527m²), AA194 (3122m²) et AA210 pour partie (2500m²), 
d’une superficie totale de 8149 m², 

- Réaliser une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) qui viendra 
contraindre l’urbanisation du secteur et garantir un aménagement cohérent du site. 

 
La commune souhaite ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser stricte située dans le 
secteur de Combemartin. Le PLU étant approuvé depuis moins de 9 ans, une procédure de 
modification est suffisante conformément à l’article L.153-38 du Code de l’urbanisme qui 
stipule que « Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une 
zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent 
justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées 
dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 
 
Concernant la justification de l’ouverture à l’urbanisation de cette zone :  
 
Le plan local d’urbanisme ne dispose plus de capacité d’urbanisation dans les zones déjà 
urbanisées et propose une offre de logement principalement tournée vers l’habitat individuel.  
 



L’ouverture de la zone à urbaniser de Combemartin répond à un besoin identifié. L’offre de 
logement sur Tartaras est essentiellement constituée de pavillons ce qui ne répond pas aux 
besoins de tous les habitants. Il s’agira ainsi en proposant de nouveaux produits : de 
favoriser des «  parcours résidentiels » en permettant l’installation de jeunes ménages et de 
personnes âgées.  
 
L’urbanisation de la zone proposera une offre de logements diversifiée avec de l’habitat 
collectif, intermédiaire et individuel, pour répondre aux objectifs définis dans le projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD). L’objectif de l’OAP sera de garantir 
un aménagement cohérent de la zone dans le respect du futur programme local de l’habitat 
de Saint-Etienne Métropole, ainsi un phasage de l’opération sera étudié dans le dossier de 
modification.  
 
La future zone se situe à proximité immédiate des hameaux de Murigneux, de Balasses et 
du Plany. Suite à l’urbanisation des hameaux du Plany et de Combemartin, l’aménagement 
de ce secteur permettra de marquer l’entrée ouest de Tartaras. Cette modification proposera 
un aménagement qualitatif du site et visera aussi à travailler sur la qualité paysagère de 
l’entrée du hameau.  
 
De plus l’économie générale du projet de PLU n’est pas remise en cause, notamment 
concernant la préservation des espaces agricoles. Le travail dans le cadre de la  Zone 
Agricole Protégée n’ayant pas identifiée les parcelles concernées par le projet. Aussi aucun 
impact n’est à signaler sur l’environnement agricole.  
 
Concernant la faisabilité opérationnelle du projet, la zone de Combemartin est desservie en 
voirie et réseaux avec des extensions et renforcement qui pourront s’avérer nécessaires. En 
voirie la zone est desservie par la route de Roussillière, une seule entrée donnera accès à 
l’ensemble du site. En matière d’eau potable, la ressource semble suffisante et plusieurs 
canalisations sont présentes à proximité. En matière d’assainissement le réseau est présent 
à proximité de la parcelle et la capacité de la station semble suffisante. Pour le traitement 
des eaux pluviales, le projet envisagé sur la zone intégrera les préconisations du schéma 
directeur de Saint-Etienne Métropole. La desserte électrique est assurée sur la parcelle.   
 
Les principes d’aménagement généraux de la zone seront en cohérence avec les 
orientations du SCoT Sud Loire, à savoir une densité de 15 logements à l’hectare, une 
diversification des formes d’habitat,  une mixité sociale et  une trame verte urbaine intégrée 
au projet d’aménagement représentant un minimum de 20% de la parcelle.  
  
Considérant l’ensemble de ces éléments, il est proposé au Conseil métropolitain de prescrire 
cette procédure.  
 
La modification est une procédure soumise à enquête publique. Selon cette procédure, le 
projet de modification, l’exposé de ces motifs, les avis émis par les personnes publiques 
associées et un registre d’enquête publique seront mis à disposition du public pendant une 
durée de minimum 1 mois en commune et au siège de Saint-Etienne-Métropole. Un 
commissaire enquêteur assurera des permanences en commune afin de présenter le dossier 
et répondre aux différentes observations et interrogations du public. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, décide de prescrire la modification 
n°1 du PLU de Tartaras et : 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

tous documents relatifs à cette procédure ; 



 
- fixe les modalités de l’enquête publique conformément aux dispositions du 

Code de l’environnement ; 
 

- dit que conformément à l’article L153-40 du Code de l’urbanisme, le projet de 
modification sera notifié avant l’enquête publique :  

o au Préfet,  
o aux Présidents du Conseil régional et du Conseil départemental, 
o au Président du SCoT Sud Loire, 
o ainsi qu’aux personnes mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 du 

Code l’urbanisme,  
 

- la dépense correspondante à la conduite de cette procédure sera imputée à 
l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2019 Prospective, 
destination Planification. 

 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 

 
 


